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Introduction

Si la Bible est pour le chrétien un fondement de sa foi, elle est également une source incontournable de son agir. Moïse, après avoir proclamé la loi et les coutumes reçues de Dieu, ne dit-il pas au peuple d’Israël : « Gardez et mettez en pratique […] alors vous vivrez, vous aurez bonheur et longue vie » (Dt 5,32-33) ? Et au légiste qui répond que pour recevoir la vie éternelle il faut aimer Dieu et son prochain comme soi-même, Jésus ne dit-il pas : « Fais cela et tu vivras » (Lc 10,28) ? Qui ne désire vivre ainsi une vie bonne ? Mais la question demeure : que signifient ces paroles aujourd’hui et comment les mettre en pratique ? Quel mode d’inspiration la Bible exerce-t-elle sur notre agir dans le monde ? Comment les questions éthiques contemporaines orientent-elles notre lecture de ce livre écrit il y a plus de 2 000 ans ? Au cours du XXe siècle, ces questions sont devenues plus vives dans l’Église. Ainsi, le concile Vatican II a souhaité que la théologie morale soit « plus nourrie de la doctrine de la Sainte Écriture » et mette « en lumière la grandeur de la vocation des fidèles dans le Christ et leur obligation de porter du fruit dans la charité pour la vie du monde{1} ». Cette insistance conciliaire sur le nécessaire renouvellement du lien entre Bible et morale s’enracine dans le diagnostic d’un affaiblissement de leur unité au fil de l’histoire.

Les leçons d’une histoire

Pendant plusieurs siècles, en effet, la morale catholique s’est éloignée de l’inspiration de la Parole de Dieu, privilégiant une approche juridique et philosophique de l’agir humain. Après une époque patristique toute nourrie des commentaires de l’Écriture (Augustin, Tertullien, Basile ou Chrysostome), le développement au Moyen Âge de la spéculation philosophique (sous l’influence du stoïcisme, du néoplatonisme ou d’Aristote) avait apporté précision et scientificité à la pensée sur la moralité des actes humains (Abélard, Thomas ou Dun Scot). Mais il eut aussi pour effet de séparer de plus en plus la morale des inspirations scripturaires et théologiques. Sous l’effet du déploiement du sacrement de la pénitence, du XVIe au XXe siècle, la théologie morale a développé l’immense littérature des « manuels » de casuistique, destinés aux confesseurs. Il s’agissait de résoudre les cas de conscience et d’examiner les implications des lois morales dans tous les aspects de la vie. La réflexion morale y était essentiellement rationnelle, juridique, individuelle, fondée sur la loi naturelle et la philosophie néothomiste, structurée par la série des dix commandements, des péchés et des devoirs. Le Catéchisme de l’Église catholique, paru en 1992, porte encore, dans la deuxième partie de sa section morale, la trace de cette structure où la référence biblique est essentiellement celle du Décalogue{2}.

De son côté, la recherche biblique a également connu une grande évolution. L’exégèse allégorique des Pères de l’Église, a progressivement cédé la place (surtout chez les protestants) à une démarche plus critique, désireuse de rechercher le sens des mots, leur étymologie, ainsi que la structure littéraire et historique des textes dans leur diversité. En 1943, l’encyclique Divino Aflante Spiritu du pape Pie XII a ouvert aux exégètes catholiques le champ de la recherche critique et historique, les invitant à tenir compte tant du contexte culturel et historique des textes que des différents genres littéraires présents dans la Bible. C’est en partie sous l’influence de ce renouveau biblique (et liturgique), que le Concile dresse son constat et son appel à un nouvel enracinement de la théologie dans la Parole de Dieu.

Les Pères conciliaires ont alors exprimé le souci de retrouver dans l’Écriture et la vie spirituelle la source du jaillissement de la vie morale chrétienne, de l’irriguer par le mystère du Christ et la tradition théologique. Il s’agit aussi d’en retrouver la dimension sociale et ecclésiale, tout en se laissant instruire par les sciences humaines, l’approfondissement de la réflexion philosophique et la connaissance de la situation de nos contemporains. C’est un défi que les biblistes et les moralistes affrontent depuis plus de soixante ans{3}. C’est aussi un sujet sensible pour nombre de chrétiens qui souhaitent trouver dans l’Écriture la réponse à leurs questions éthiques, ou qui désirent exprimer, plus clairement que ne le faisait la morale des manuels, les conséquences, pour leur vie concrète, du fait d’être disciples du Christ.

Une mise en œuvre délicate

Depuis l’exhortation du Concile, les relations entre Bible et morale ont fait l’objet de nombreuses recherches{4}. La question, en effet, n’est pas simple. En quoi consiste exactement une telle « nourriture » de l’Écriture sainte ? Peut-on tirer de la Bible des indications normatives pour la vie chrétienne ? À quel niveau de notre agir le monde de la Bible exerce-t-il son influence ? Si le premier commandement consiste à aimer Dieu et son prochain (cf. Mc 12,28-31), que signifie concrètement aimer ? Et qui est mon prochain (cf. Lc 10,29-37) ? Que retenir des injonctions de l’Ancien Testament sur la destruction des ennemis ou le renvoi des femmes étrangères (cf. 1 S 15,3 ; Esdras 10,10-11) ? Comment comprendre l’exhortation de Jésus à arracher son œil, s’il est occasion de chute (cf. Mt 5,29) ? Est-il possible de réconcilier Matthieu et Paul sur la place de la Loi ?

Le dialogue, demandé et désiré, entre Bible et morale présente une réelle difficulté dans sa mise en œuvre. Une première difficulté provient de la spécificité des deux disciplines théologiques qui ont chacune leur méthode, leur histoire, leur visée propre. Une seconde provient des diverses conceptions qu’on se fait de la Révélation et de la vie morale. Retenons brièvement quelques séries de questions.

Si nous considérons que la Bible n’est pas un livre de morale et de règles (mais d’abord la révélation de Dieu dans l’histoire), comment juger de la valeur normative des textes bibliques pour la vie chrétienne ? Compte tenu du décalage historique et du contexte culturel ou religieux des textes bibliques, il n’est pas aisé de les interpréter pour aujourd’hui. Par ailleurs, tout dans la Bible est-il normatif pour la vie morale de la même manière ? L’Écriture sainte présente une diversité de genres littéraires et de registres de langage (lois, oracles, poèmes, récits, proverbes…) qui suscitent souvent des éthiques elles-mêmes diverses. Quel corpus choisir pour fonder sa morale{5} ?

La diversité des corpus bibliques se retrouve également dans la diversité des théologies, selon les sensibilités et les moments de l’histoire. L’image de la « nourriture » de la morale par la Bible peut elle-même prendre plusieurs sens : s’agit-il d’une perspective générale issue d’une théologie biblique (une vision de l’homme qui induit un rapport indirect et nuancé à l’éthique), ou bien faut-il considérer que la Bible fournit des normes concrètes et précises (induisant rapport direct et spécifique à une éthique chrétienne), ou encore une approche diversifiée qui suppose discernement selon les cas ?

Parallèlement, le rapport entre Bible et morale a suscité des débats sur la manière de comprendre la spécificité de la morale chrétienne. Faut-il la comprendre comme une morale spécifique, avec des normes particulières, incompréhensibles en dehors du monde biblique ? Ou bien, peut-on l’interpréter comme une manière de vivre la vie morale commune qui, sans supposer des normes chrétiennes spécifiques, propose des attitudes et des valeurs inspirées de l’Écriture pour habiter le monde{6}. Ou encore, faut-il comprendre la morale chrétienne comme un dialogue constant, à partir d’une diversité de sources ?

Les recherches ont également mis au jour quelques interrogations supplémentaires qui touchent à la théologie en général et qui traversent le corpus biblique lui-même. Quelle est la christologie sous-jacente à notre conception de la vie morale ? Va-t-on privilégier une « christologie d’en haut » qui insiste sur la préexistence du Christ et sa divinité (cf. le Prologue de Jean) ou bien une « christologie d’en bas », mettant en relief l’humanité de Jésus et son histoire (cf. l’évangile de Marc) ? Veut-on insister sur une théologie biblique de la création qui met en valeur ce qui est commun à tous les humains, ou bien sur la théologie de la rédemption et du salut, qui souligne la spécificité chrétienne et le travail de la grâce{7} ? Là aussi, des biblistes et des théologiens moralistes ont fait des choix différents.

Méthode et plan de ce livre

L’objet de ce livre, écrit de manière conjointe par un théologien moraliste et une bibliste, est de montrer les conditions de ce dialogue, de manifester sa fécondité et de la mettre en pratique. Il ne prétend pas répondre à toutes les questions évoquées, même si elles restent présentes à la réflexion, mais offre une série d’exemples d’un dialogue fécond.

Une mise au point méthodologique s’avère nécessaire, pour bien comprendre le statut, les méthodes, les particularités de chaque discipline (idéalement en prenant en compte leur évolution historique). C’est l’objet de la première partie.

Il s’agit ensuite, dans les deux parties suivantes, de faire des études de cas montrant concrètement la fécondité et les limites de ce dialogue lorsqu’on prend au sérieux les méthodes des deux disciplines, en faisant des allers et retours entre exégèse et morale. La deuxième partie adopte le point de vue du bibliste sur la théologie de certains textes centraux de l’Écriture sainte, et s’attache à voir comment ces derniers peuvent être source de réflexion pour les moralistes. Quelles sont les conséquences éthiques des textes de la Genèse, du Décalogue, du Sermon sur la montagne, de la parabole du bon samaritain ou de l’épître aux Galates ? La troisième partie procède en sens inverse, en partant des questions contemporaines qui animent le champ de la théologie morale, pour voir comment la Bible est susceptible de les éclairer. Nous aborderons ainsi les questions de l’étranger et des migrations, de la famille et du mariage, de la justice sociale, de l’homosexualité et de l’écologie.

L’originalité de ce livre est d’être entièrement écrit par les deux auteurs de manière conjointe (et non pas selon des chapitres juxtaposés comme toutes les tentatives existantes à ce jour, y compris, à notre connaissance, en anglais). Par ailleurs, il ne se contente pas (comme trop souvent) de considérations méthodologiques mais vise à entrer à la fois dans la lecture de textes bibliques précis et l’examen concret de questions éthiques importantes. Issue de l’expérience d’un séminaire animé en commun auprès des étudiants de master en théologie des Facultés Loyola Paris, l’écriture de cet ouvrage fut aussi une chance heureuse de mettre en œuvre, entre les auteurs, ce dialogue des disciplines, tant désiré par le pape François{8}.

Si ce lien entre exégèse et théologie morale fait partie du cahier des charges des deux disciplines, il exige cette collaboration pour être mis en œuvre. Cette écriture fut, pour les auteurs, un temps de partage privilégié pour une lecture « transformante » de la Bible, effectuée « en Église{9} ». Dans le travail de l’exégète, le lien entre la foi et la Bible ne peut pas être sans conséquence pratique. La bibliste ici engagée s’inscrit parmi ceux qui « pensent au contraire que leur foi et celle de l’Église ont un rôle à jouer dans une interprétation valide et que cela ne discrédite en rien le caractère scientifique de leur recherche{10} ». Pour le moraliste, si la Parole de Dieu est la première parole à entendre, elle ne peut être la seule source de l’agir chrétien ni celle qui indique d’abord des normes directes de l’action. Elle est d’abord vue comme le déploiement d’une manière d’être et de vivre, qui informe en profondeur la vie chrétienne, devant Dieu et à la suite du Christ.


{1} CONCILE VATICAN II, Décret Optatam Totius sur la formation des prêtres (1965), no 16.



{2} Voir le Catéchisme de l’Église catholique, « Troisième partie : la vie dans le Christ. Deuxième section : les dix commandements » (no 2052 à 2557).



{3} En fait, le renouveau biblique de la théologie morale avait commencé dès la fin du XIXe siècle avec Johann Baptist Hirscher (1788-1865), et surtout au début du XXe siècle avec Fritz Tillmann (1874-1953) puis Bernhard Häring (1912-1998) qui inspira beaucoup le Concile sur les questions morales.



{4} Voir notamment pour les ouvrages les plus récents : Philippe BORDEYNE (sous la dir.), Bible et morale, Paris, Éd. du Cerf, Coll. « Lectio divina », 2003 ; COMMISSION BIBLIQUE PONTIFICALE, Bible et Morale. Les racines bibliques de l’agir chrétien, Rome, Libreria Editrice Vaticana, 2009 ; James KEENAN, sj et Daniel HARRINGTON, Jesus and Virtue Ethics: Building Bridges between New Testament Studies and Moral Theology, Lanham, Rowman & Littlefield, 2005 ; Paul and Virtue Ethics: Building Bridges between New Testament Studies and Moral Theology, Lanham, Rowman & Littlefield, 2010 ; William C. SPOHN, Jésus et l’éthique. Va et fais de même, Bruxelles, Lessius, 2010 (trad. de l’anglais, éd. orig. 2000) ; Alain THOMASSET, « La place de l’écriture en éthique théologique », in Jean-Daniel CAUSSE et Denis MÜLLER (dir.), Introduction à l’éthique. Penser, croire, agir, Genève, Labor et Fides, 2009 ; Interpréter et Agir. Jalons pour une éthique chrétienne, chap. 1 et 2, Paris, Éd. du Cerf, 2011 ; Lucas CHAN, The Ten Commandments and the Beatitudes: Biblical Studies and Ethics for Real Life, Lanham, Rowman & Littlefield, 2012, Coll., dossier « Anthropologies bibliques en éthique », Revue d’éthique et de théologie morale, no 316, décembre 2022, etc.



{5} Voir William C. SPOHN, What Are They Saying about Scripture and Ethics?, New York / Mahwah (NJ), Paulist Press, 1995. L’auteur montre comment les théologiens moralistes choisissent de privilégier tel ou tel corpus biblique selon l’axe de leur théologie.



{6} Voir le débat, dans les années 1970 et 1980, entre Philippe Delhaye et Josef Fuchs, repris dans Éric GAZIAUX, Morale de la foi et morale autonome. Confrontation entre Ph. Delhaye et J. Fuchs, Louvain, Peeters, 1995.



{7} Voir le dossier « Théologie morale et Christologie », Revue d’éthique et de théologie morale, no 314, juin 2022.



{8} Voir FRANÇOIS, Constitution apostolique Veritatis gaudium sur les universités et les facultés ecclésiastiques, 2017, préambule 4 c.



{9} Voir Sandra M. SCHNEIDERS, Le texte de la rencontre. L’interprétation du Nouveau Testament comme écriture sainte, Paris, Éd. du Cerf, Coll. « Lectio Divina » 161, 1995.



{10} Ibid.



{11} COMMISSION BIBLIQUE PONTIFICALE, L’interprétation de la Bible dans l’Église, Paris, Éd. du Cerf, 1999, Introduction.



{12} Voir JEAN-PAUL II, Encyclique Veritatis splendor sur quelques questions fondamentales de l’enseignement moral de l’Église, 1993, no 29.



{13} Voir Pierre GIBERT, Petite histoire de l’exégèse biblique, Paris, Éd. du Cerf, Coll. « Lire la Bible » 94, 1992.



{14} Dans cette lecture, les récits de l’Ancien Testament sont vus comme des prophéties de l’avènement du Christ. L’allégorie (ou la typologie) renvoie à une autre réalité que celle décrite dans l’histoire racontée.



{15} La Réforme protestante s’inscrit dans ce mouvement : de nombreux « Réformateurs » font partie des humanistes (Zwingli, Lefebvre d’Étaples – dont Luther connaissait les travaux).



{16} La Vie de Jésus de D. F. Strauss remporte un succès retentissant. Publiée à Tübingen, en 1835, elle est traduite en français par É. Littré en 1864. Il en ira de même pour l’ouvrage d’E. Renan, professeur au collège de France, mais non sans susciter de très vives réactions, souvent hostiles. En 1906, A. Schweizer publie une Histoire des recherches sur la vie de Jésus dont la conclusion est que le Jésus ainsi reconstruit « n’est qu’une figure projetée par le rationalisme du XVIIIe siècle, animée ensuite par le libéralisme et revêtue d’un costume d’époque par la théologie moderne ».



{17} Le témoignage de Papias, évêque de Hiérapolis (2e moitié du IIe siècle) nous a été transmis par l’évêque Eusèbe de Césarée (Histoire Ecclésiastique III, 39) : « Et voici ce que disait le presbytre : Marc, qui était l’interprète de Pierre, a écrit avec exactitude, mais pourtant sans ordre, tout ce dont il se souvenait de ce qui avait été dit ou fait par le Seigneur. Car il n’avait pas entendu ni accompagné le Seigneur ; mais plus tard, comme je l’ai dit, il a accompagné́ Pierre. Celui-ci donnait ses enseignements selon les besoins, mais sans faire une synthèse des paroles du Seigneur. De la sorte, Marc n’a pas commis d’erreur en écrivant comme il se souvenait. Il n’a eu en effet qu’un seul but, celui de ne rien laisser de côté́ de ce qu’il avait entendu et de ne tromper en rien dans ce qu’il écrivait. »



{18} On désigne par ce nom le conflit qui naît, à la fin du XIXe siècle, au sein de l’Église catholique, alors qu’elle se trouve confrontée au développement des sociétés démocratiques et craint une remise en cause de son autorité. L’application des méthodes historiques et scientifiques modernes au texte biblique, adoptée dans le monde protestant, creuse l’écart avec l’enseignement des séminaires et des facultés de théologie catholiques. En France, Alfred Loisy, professeur d’Écriture sainte à l’Institut catholique de Paris, est révoqué pour avoir remis en cause l’origine mosaïque du Pentateuque. Son petit livre, L’Évangile et l’Église, publié en 1902, fait scandale. Ses autres livres seront mis à l’Index. En 1907, dans son encyclique Pascendi, le pape Pie X condamne le modernisme.



{19} Voir en 1907, le décret Lamentabile sane exitu et l’encyclique Pascendi ; et en 1910, le Serment antimoderniste imposé aux curés et aux enseignants.



{20} DV III,12.



{21} « C’est de façon bien différente que la vérité se propose et s’exprime en des textes diversement historiques, en des textes ou prophétiques ou poétiques, ou même en d’autres genres d’expression » (Ibid.).



{22} Ibid.



{23} C’est-à-dire à son inscription dans l’histoire (voir ci-dessous la description de la méthode historico-critique).



{24} C’est-à-dire le texte tel qu’il se présente à nous aujourd’hui (voir ci-dessous la présentation des méthodes synchroniques).



{25} COMMISSION BIBLIQUE PONTIFICALE, L’interprétation de la Bible dans l’Église, p. 26.



{26} Ibid.



{27} Ibid., p. 28.



{28} Hermann GUNKEL, Commentaire de la Genèse, 1901.
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